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LIEU DE DEMANDE DU DIVORCE

Par LUDOKEV, le 28/07/2010 à 13:37

BONJOUR

JE ME SUIS MARIE AVEC UNE BRESILIENE AU BRESIL
J AI ENSUITE HOMOLOGUE MON MARIAGE EN FRANCE
HACTUELLEMENT JE RESIDE EN ESPAGNE 
MA QUESTION EST DE SAVOIR DANS LE CAS D UN DIVORCE OU DOIS JE M
ADRESSER EN ESPAGNE, EN FRANCE , AU BRESIL POUR ENTAMER CETTE
PROCEDURE

MERCI DE ME REPONDRE
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